








5.5 : Concernant le projet d'arreté fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des 
animaux susceptibles d'occasionner des dégats (ESOD} dans le département d'lndre-et-Loire du 
1er juillet 2023 au 30 juin 2024 ; 

Les ESOD (espèces susceptibles d'occasionnèr des dégats) font l'objet d'une désignation via trois listes 
distinctes : une liste nationale, une liste nationale sur propositi on départementale, et une liste purement 
départementale arretée chaque année après avis de la CDCFS. 

La liste départementale doit déterminer la liste des ESOD parmi les espèces suivantes: pigeon ramier, 
lapin de garenne et sanglier. 

Est proposé pour 2023-2024 le maintien des seules espèces sangliers et. pigeons ramiers en tant 
qu'ESOD en raison des dégats aux cultures dont ils sont à l'origine, et, pour le sanglier, de ses atteintes à 
• la sécurité publique.

Ce texte n'a fait l'objet d'aucune remarque à l'occasion de la consultation du public et n'attend pas de
réponse.

5.6: Concernant le projet d'arreté définissant les secteurs où la présence de la loutre ou du castor
d'Eurasie est avérée dans le département d'lndre-et-Loire pour la campagne 2023-2024 des 
observations synthétjsées au point 4.6 de la présente note ;

Deux remarques pertinentes sont prises en compte; la première concerne d'une part l'actualisation
dans sa dénomination de la commune nouvelle de Coteaux-sur-Loire et d'autre part porte sur
l'intégration de 3 communes supplémentaires dans la liste des communes concernées par la présence du
castor à savoir: Chanceaux-sur-Choisille, Cérelles et Nouzilly. L'OFB a validé cette omission et demande
le rajout de ces communes à la liste proposée.

Des modifications seront apportées à l'Artide 2 sur le nombre des communes portées à 160 faisant
référence à la liste des communes concernées età l'actualisation de la liste en annexe. La carte sera mise
àjour en conséquence,
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